


 

AUDITS ET PARTENAIRES 

Société par actions simplifiée au capital de 633 612 euros 

Siège social : 65 Boulevard des Alpes 
 38240 MEYLAN  

384 748 836 RCS GRENOBLE 
__________________ 

 

 
DECISION COLLECTIVE 

 
 

Les soussignés : 
 

- La société « EXIGO », propriétaire de 1.679 actions 

représentée par Monsieur Laurent COHN 
 

- La société « BBM & ASSOCIES », propriétaire de 1.100 actions 
représentée par Monsieur Eric BACCI, 

 

Seuls associés de la société « AUDITS ET PARTENAIRES », société par actions simplifiée au capital de 
633 612 euros divisé en 2 779 actions de 228 euros chacune, dont le siège social est à MEYLAN 

(38240), 65 Boulevard des Alpes, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le 
numéro 384.748.836 RCS GRENOBLE, 

 

Ont, dans la forme prévue à l’article 18.3 des statuts, pris les décisions suivantes :  
 

 
PREMIERE DECISION 

 
Les associés, à l’unanimité, décident de modifier avec effet immédiat l’alinéa 1er de l’article 15.1 a) des 

statuts, lequel sera désormais rédigé comme suit : 

 
ARTICLE 15 – Direction de la société 

15.1. Président 

a) exposé général  
 
La société est représentée à l'égard des tiers par un président, personne physique ou morale, membre 
de la société, répondant aux conditions fixées au I ou au II de l’article 7 de l’Ordonnance du 19 
septembre 1945. 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
DEUXIEME DECISION 

 

Les associés décident, à l’unanimité, en application de l’article 15.2 des statuts d’accepter la démission 
de Monsieur Jean-Philippe BRET de ses fonctions de Président, avec effet de ce jour, et décident de 

nommer en ses lieu et place, pour une durée indéterminée, avec effet du même jour :  

 La société EXIGO 2, Société à responsabilité limitée au capital de 6.971.832 €, ayant son 
siège social 4 Rue Paul Valérien Perrin 38170 SEYSSINET PARISET, immatriculée au registre 

du commerce et des sociétés sous le numéro 893 167 908 R.C.S. GRENOBLE,  

 

Ayant pour représentant légal, Monsieur Thomas SPALANZANI,  

Le soussigné, ès qualités, accepte ces fonctions et déclare que ni la société EXIGO 2 ni lui-même n’est 

frappé d’une incompatibilité ou d’une interdiction de nature à faire obstacle à cette nomination. 

 











Suite à la démission de son mandant de Président, les associés, à l’unanimité, décident de nommer en 

qualité de Directeur général, Monsieur Jean-Philippe BRET, pour une durée indéterminée, à compter 

de ce jour. 
 

Ce dernier est investi des pouvoirs conférés par la loi et les statuts de la société. 
 

Monsieur Jean-Philippe BRET ne percevra aucune rémunération au titre de ses fonctions, mais aura 

toutefois droit au remboursement sur justificatif des frais exposés pour les besoins de sa mission. 
 

Le directeur général disposera des mêmes pouvoirs de représentation de la société vis-à-vis des tiers 
que le Président. 

 
Monsieur Jean-Philippe BRET accepte les fonctions qui lui sont conférés et déclare qu’il n’existe de son  

chef aucune incompatibilité, incapacité ou interdiction de nature à faire obstacle à sa nomination. 

 
oOo 

Fait à MEYLAN 
Le 1er juillet 2022 

 

P. la société « EXIGO » P. la société « BBM & ASSOCIES » 
Laurent COHN                                                                           Eric BACCI 

 
 

 
 

 

 
Jean-Philippe BRET 

Bon pour démission des fonctions de Président 
et Bon pour acceptation des fonctions de Directeur général 

 
 

 

 
 

 
P. la société « EXIGO 2 » 

Thomas SPALANZANI 
Bon pour acceptation des fonctions de Président 

 

 








































